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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Les normes prises en application du présent article peuvent, dans les conditions et sous les 
réserves prévues par la loi organique, déroger au premier alinéa de l’article 2 de la Constitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Ecologiste et social entend sécuriser la possibilité pour une Corse 
autonome de mettre en place des politiques ambitieuses en matière de promotion de la langue corse, 
en commençant par l'enseignement immersif de cette langue et la co-officialité avec la langue 
française.

Les Corses témoignent d'un fort attachement à leur langue : selon une enquête socioloinguistique 
commandée par la collectivité en 2021, 94 % des parents souhaitent que leur enfant parle corse et 
88 % estiment important de la sauvegarder.

Sa pratique est toutefois menacée, malgré la progression de son enseignement à l'école depuis les 
années 1990 après des décennies de stigmatisation. 

L'enquête précité dresse un tableau préoccupant pour l'avenir de cette langue :

- 39,1 % de la population adulte sont locuteurs actifs, soit environ 105 500 personnes

- 40 % des jeunes de moins de 25 ans parlent le corse au quotidien, contre 77 % des plus de 50 ans

Enfin, 71 % estiment que la co-officialité de cette langue est nécessaire pour permettre sa 
sauvegarde et sa promotion. 
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L'enseignement en langue régionale, bilingue ou immersif, permet au demeurant, au-delà de ses 
vertus pour la vitalité de la langue concernée, d'améliorer les résultats scolaires et de favoriser 
l'apprentissage d'autres langues.

Or, le présent projet de loi constitutionnel ne garantit pas la sécurité juridique d'une éventuelle co-
officialité de la langue ou d'une généralisation de son enseignement.  

En effet, comme souligné par le Conseil d'Etat dans son avis, "les dispositions du projet de loi 
constitutionnelle examiné ne sauraient avoir pour objet ou pour effet, ce que d’ailleurs l’exposé des 
motifs ne prévoit nullement, de reconnaître la co-officialité de la langue corse ouvrant la voie, 
notamment, à son enseignement obligatoire et à son usage obligatoire dans les services publics", 
sauf à modifier l'alinéa 2 de la Constitution. 

Afin de tirer les conséquences de cet avis et de respecter la volonté des Corses de tout mettre en 
oeuvre pour la sauvegarde de cette langue, il est proposé par le présent amendement d'autoriser 
explicitement la Collectivité de Corse à déroger au premier alinéa de l'article 2 de la Constitution, 
lequel prévoit que la langue de la République est le français. Cette dérogation sera encadrée par la 
loi organique. Ainsi, le Conseil constitutionnel ne pourra censurer, dans son contrôle de la loi 
organique et le cas échéant des normes fixées par la Collectivité de Corse autonome, une disposition 
relative à la co-officialité de la langue.


